Service Public d’Assainissement 

Non Collectif

(SPANC)
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Parmi les nombreux sujets à l’ordre du jour de la dernière assemblée générale de la Communauté de Communes, figurait le SPANC avec deux points à aborder : les récalcitrants au contrôle obligatoire et les impayés. 

Quelques habitations non raccordables ou non encore raccordées au réseau d’assainissement  collectif de notre commune dépendent du SPANC et à ce titre les informations qui suivent peuvent éventuellement retenir l’attention.

[image: image2.wmf]La loi sur l’eau a rendu obligatoire les contrôles-diagnostics et certains articles du Code de la Santé Publique en régissent les modalités. Il s’avère que dans le canton, les techniciens se sont heurtés à 10% de refus de visite auxquels il convient d’ajouter les annulations de rendez-vous ou les absences le jour convenu pour la visite. Y aurait-il par endroit des choses à cacher ? La propriété individuelle est-elle une zone de non-droit ? Pas du tout ! Il faut savoir que les agents du service d’assainissement ont accès, de par la loi,  aux propriétés privées. De surcroît, le législateur dans sa grande clairvoyance et sa connaissance du caractère atrabilaire de certains citoyens a prévu tous les cas de figure. L’article L1331-8 du Code de la Santé Publique stipule que « tant que le propriétaire ne s’est pas conformé aux obligations prévues, il est astreint au paiement d’une somme au moins équivalente à la redevance qui peut être majorée dans la limite de 100% ». 

En conséquence, le Conseil communautaire décide d’appliquer, mais sans majoration, cet article et de faire payer la somme équivalente à la redevance de 100 euros, après constat réglementaire de refus d’accès, c’est-à-dire après envoi de trois courriers sollicitant un rendez-vous et sans réponse, dont le dernier en recommandé avec accusé de réception. 

Pour le second point abordé qui concernait les impayés, il faut savoir que le budget du SPANC voté en début d’année fonctionne comme tout budget, c’est à dire qu’il est obligatoirement prévu comme équilibré en dépenses -calculées au plus juste- et en recettes. Si les dépenses ont bien été réalisées, les encaissements correspondants, eux, ne l’ont pas tous été. En effet, la comptabilité laisse apparaître que 15% des sommes engagées pour les contrôles-diagnostics demeurent impayées. Ceci représente la bagatelle de 15 000 euros de déficit dans le budget du SPANC. Il est donc fait référence à l’article R 372-16 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux impayés de la redevance assainissement qui stipule que « à défaut de paiement dans un délai de trois mois à compter de la présentation de la quittance et dans les quinze jours d’une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la redevance est majorée de 25% ». Le Conseil Communautaire décide d’appliquer cette réglementation. 

Joël Baude
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